
Mettre en oeuvre mon projet

S'informer pas à pas

La Région vous accompagne dès l'instruction de votre projet grâce à son webinaire
"Mettre en œuvre mon projet". Retrouvez le support à télécharger ci-dessous :



Marchés publics

Pour toutes les dépenses de votre projet faisant l’objet d’un marché public, tous les
justificatifs de la mise en concurrence seront attendus, dès le dépôt du dossier et/ou
lors des remontées de dépenses, pour s’assurer du respect des principes de la
commande publique. Mieux vaut s'y préparer !

Télécharger les fiches sur la commande publique

Notice sur les marchés publics (mise à jour : septembre 2024)
Checklist de complétude des marchés publics de faible montant
Checklist de complétude des marchés publics passés en procédure adaptée
Checklist de complétude des marchés publics passés en procédure formalisée

Indicateurs

Le renseignement d’indicateurs au moment du dépôt de votre dossier, et le suivi de
leur réalisation, seront essentiels pour permettre à l’Autorité de Gestion de vérifier
que votre projet répond bien aux objectifs des programmes opérationnels normands.
Vous devrez déterminer une valeur prévisionnelle pour le(s) indicateur(s) retenu(s).

https://www.europe-en-normandie.eu/sites/default/files/2024-09/AdobeStock_162475561.jpeg
https://www.europe-en-normandie.eu/sites/default/files/2024-09/Notice%20CP%20b%C3%A9n%C3%A9ficiaires%2021-27.pdf
https://www.europe-en-normandie.eu/sites/default/files/2023-03/Checklist%2001%20-%20Faible%20montant.pdf
https://www.europe-en-normandie.eu/sites/default/files/2023-03/Checklist%2002%20-%20MAPA.pdf
https://www.europe-en-normandie.eu/sites/default/files/2023-03/Checklist%2003%20-%20Formalis%C3%A9e.pdf


Ces indicateurs seront également vérifiés au moment de la demande de paiement
de votre dossier. Justifiez l'ensemble de vos démarches. 

Télécharger les guides des indicateurs FEDER FSE(+) FTJ

Guide des indicateurs - Priorité 1 - Entreprises
Guide des indicateurs - Priorité 1 - Recherche
Guide des indicateurs - Priorité 1 - Numérique
Guide des indicateurs - Priorité 2 - Environnement
Guide des indicateurs - Priorité 4 - Culture et tourisme
Guide des indicateurs - Priorité 5 - Aménagement
Guide des indicateurs - Priorité 6 - FSE+
Guide des indicateurs - Priorité 7 - FTJ

Conflits d'intérêts

L’Union européenne est très vigilante quant à la prévention des conflits d’intérêts.
Vous devrez absolument veiller à garantir la totale neutralité de votre organe
décisionnel vis-à-vis du projet. La Région Normandie, en tant qu'autorité de gestion,
se réserve quant à elle la possibilité de recourir à ARACHNE, un outil de traitement
de données et de notation des risques de la Commission européenne.

En savoir plus sur le logiciel ARACHNE et la base juridique de l’outil

https://www.europe-en-normandie.eu/sites/default/files/2024-12/Copie%20de%20Visuel%20EEN_Kit%20de%20pub%202021-2027%20%283%29.png
https://www.europe-en-normandie.eu/sites/default/files/2023-11/Guide%20des%20indicateurs%20Priorit%C3%A9%201%20-%20Entreprises.pdf
https://www.europe-en-normandie.eu/sites/default/files/2025-07/Guide%20des%20indicateurs%20Priorit%C3%A9%201-%20Recherche.pdf
https://www.europe-en-normandie.eu/sites/default/files/2024-01/Guide%20des%20indicateurs%20Priorit%C3%A9%201%20-%20Num%C3%A9rique.pdf
https://www.europe-en-normandie.eu/sites/default/files/2025-07/Guide%20des%20indicateurs%20Priorit%C3%A9%202%20-%20Environnement.pdf
https://www.europe-en-normandie.eu/sites/default/files/2023-11/Guide%20des%20indicateurs%20Priorit%C3%A9%204-%20Culture-Tourisme.pdf
https://www.europe-en-normandie.eu/sites/default/files/2025-07/Guide%20des%20indicateurs%20Priorit%C3%A9%205%20-%20Am%C3%A9nagement.pdf
https://www.europe-en-normandie.eu/sites/default/files/2025-07/Guide%20des%20indicateurs%20Priorit%C3%A9%206%20-%20FSE%2B_0.pdf
https://www.europe-en-normandie.eu/sites/default/files/2025-07/Guide%20des%20indicateurs%20Priorit%C3%A9%207%20-%20FTJ_0.pdf
http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=325&intPageId=3587&langId=fr


Télécharger le document de prévention des conflits d'intérêts

Prévention des conflits d'intérêts (commande publique) - Bonnes pratiques

Obligations de publicité

La publicité de l’Union européenne est une obligation pour les bénéficiaires d’une
subvention européenne qui s’inscrit dans un cadre réglementaire. Cette obligation
vous engage à informer les personnes concernées (vos partenaires et plus
généralement le grand public) de la participation communautaire au financement de
votre projet.

Pour accéder au kit de publicité, cliquez ci-dessous :

https://www.europe-en-normandie.eu/sites/default/files/2024-12/AdobeStock_573884799.jpeg
https://www.europe-en-normandie.eu/sites/default/files/2024-09/Pr%C3%A9vention%20des%20conflits%20d%27int%C3%A9r%C3%AAts%20%28commande%20publique%29%20-%20Bonnes%20pratiques.pdf


Plateforme de signalement

Dans le cadre de votre demande de financement européen, vous pouvez
reporter l'existence de conduites ou de situations contraires à l'intérêt général
et dont vous avez eu personnellement connaissance ou dont vous avez été
témoin.

https://www.europe-en-normandie.eu/sites/default/files/2023-07/Copie%20de%20Purple%20Professional%20Gradients%20Wealth%20Management%20Finance%20LinkedIn%20Single%20Image%20Ad%20%284%29_0.png

